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EOL 

LES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 
 

PLAN DE LOCALISATION DES ZONES U ET 1AU AVEC ORIENTATIONS DU BOURG 3 

Les zones U : 

Zone Ubc du Presbytère 

Zone Ubc du Meucon 

Zone Ubc de Norbrat Est 

Zone Ubd de Park er Lann 

Les zones 1AU : 

Zone 1AUa entrée de ville 

Zone 1AUa de Bel-Air 

Zone 1AUa de Ker Hélène 

Zone 1AUb des Châtaigniers Ouest 

Zone 1AUb des Châtaigniers Est 

Zone 1AUa rue François Guyodo 
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LES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 
 

LES OPÉRATIONS D’ENSEMBLE 4 

Conformément à l’action 1 du Plan de Déplacement Urbain, des études de 

déplacement devront être réalisées pour les opérations de plus de 100 

logements et les projets (hors habitat) supérieurs à 1 ha. 

 

L’ensemble des secteurs faisant l’objet d’orientations d’aménagement et de 

programmation, présentées dans les pages suivantes, devront faire l’objet 

d’opérations d’ensemble. 

Lorsque les orientations d’aménagement et de programmation prévoient la 

réalisation par tranche, il pourra y avoir une opération d’ensemble par 

tranche opérationnelle, ou une opération portant sur la totalité du secteur. 

Sauf impossibilité liée à la desserte, la tranche 2 peut indifféremment être 

urbanisée avant ou après la tranche 1. 

 

Aménagement global : 

Les zones urbaines (U) et à urbaniser (AU) soumises à orientation 

d’aménagement devront faire l’objet d’opération d’ensemble par tranches 

identifiées dans l’orientation d’aménagement, et à défaut d’une opération 

d’ensemble couvrant la totalité du secteur. Les autorisations d’urbanisme 

devront porter sur une assiette foncière représentant au moins 80% de la 

tranche lorsqu’elle existe, ou à défaut du secteur, sous réserve du 

désenclavement du reliquat de terrain. L’aménagement du reliquat se fera 

d’un seul tenant, sans seuil de superficie. La densité indiquée dans 

l’orientation d’aménagement s’applique par autorisation d’urbanisme, et y 

compris sur l’éventuel reliquat. 
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LES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 
 

1. Zone Ubc du Presbytère 5 

 

 

 Tranche 1 Tranche 2 

Surface (en ha) 0,24 0,07 

Densité (en logements/ha) 20-30 20-30 

Nombre de logements à réaliser 5 minimum 1 minimum 

dont logements sociaux 10% 

 

 

Ce secteur sera desservi prioritairement par le Nord, avec la 

possibilité de réaliser un bouclage à l’Ouest. Aucun accès au 

site n’est autorisé depuis la route de Vannes. 

La desserte interne et l’implantation des constructions devront 

favoriser une majorité de jardins ou d’orientations principales 

au Sud. 

Une connexion piétonne permettra de rejoindre la liaison 

douce bordant le site sur toute sa longueur Sud. 

 

Le secteur est découpé en 2 tranches, l’aménagement du site 

pouvant porter simultanément sur les 2 tranches, ou prévoir la 

réalisation de la tranche 1 avant la tranche 2, pour des raisons 

de desserte. 

 

 

 

100 m 

Débit de fuite total maximal des eaux pluviales en sortie 

d’opération : 3l/s 
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2. Zone Ubc du Meucon 

LES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

6 

 

 

 Tranche 1 Tranche 2 

Surface (en ha) 0,16 0,04 

Densité (en logements/ha) 35-50 35-50 

Nombre de logements à réaliser 5 minimum 1 minimum 

dont logements sociaux 10% 

 

 

 

Ce secteur bénéficie d’un seul accès depuis la voie le 

desservant au Sud (la route de Plescop). Son emplacement est 

libre. 

Les logements prendront ici la forme d’un petit immeuble 

d’habitat collectif ou intermédiaire. 

 

Les entrées et sorties directes, en complément du point 

d’accès autorisé, sont interdites. Il n’est donc pas autorisé de 

créer un accès direct par logement. 

Le secteur est découpé en 2 tranches, l’aménagement du site 

pouvant porter simultanément sur les 2 tranches, ou prévoir la 

réalisation d’une tranche avant l’autre. 

 

Débit de fuite total maximal des eaux pluviales en sortie 

d’opération : 3l/s 
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3. Zone Ubc de Norbrat Est 7 

 

 

Surface (en ha) 0,71 

Densité (en logements/ha) 20 à 30 

Nombre de logements à réaliser 14 minimum 

dont logements sociaux 10% 

 

 

 

La voie principale se raccrochera sur la RD 308 (route de Grandchamp) 

en un seul point. Elle devra être en attente afin de permettre le 

désenclavement de la zone 2AUa à l’Est. Elle sera le support d’une voie 

secondaire desservant le Nord de l’opération. Voirie principale et voirie 

secondaire auront donc des gabarits différents, n’étant pas amenées à 

supporter les mêmes usages. 

Un cheminement piéton devra être réalisé, prenant appui sur la voie 

secondaire et en attente à l’Est, afin de permettre à terme un bouclage 

dans la zone 2AUa. 

 

Les ouvrages de rétention pluviale prendront la forme de bassins de 

rétention paysagers. Ils seront réalisés au point bas, au Sud-Ouest de 

l’opération. 

 

Débit de fuite total maximal des eaux pluviales en sortie d’opération : 3l/s 
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4. Zone Ubd de Park Er Lann (la lande) 8 

 

 

Surface (en ha) 0,13 

Densité (en logements/ha) 23-28 

Nombre de logements à réaliser 3 minimum 

dont logements sociaux 10% 

 

 

 

 

Ce secteur bénéficiera d’un accès véhicule et piéton depuis la 

voie à l’Est (la rue de la Lande). 

La zone devra bénéficier d’une voie de desserte interne. La 

desserte interne et l’implantation des constructions devront 

favoriser une majorité de jardins ou d’orientations principales au 

Sud. 

Les logements prendront ici la forme d’habitat groupé (ou 

mitoyen). La hauteur a été limitée de manière obtenir du 

logement en R+C (rez-de-chaussée + combles) 

 

Les entrées et sorties directes sont interdites. Il n’est donc pas 

autorisé de créer un accès direct par logement. 

 

 

100 m 
Débit de fuite total maximal des eaux pluviales en sortie 

d’opération : 3l/s 
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5. Zone 1AUa entrée de ville 9 

 

 

Surface (en ha) 0,50 

Densité (en logements/ha) 25 à 30 

Nombre de logements à réaliser 13 minimum 

dont logements sociaux 10% 

 

 

 

En raison de son emplacement stratégique en entrée de bourg, et 

dans l’attente de la définition d’un véritable projet, ce secteur est 

couvert par une servitude de périmètre d’attente (Art L123-2 du 

code de l’urbanisme) 

Néanmoins, la haie située à l’Est devra être préservée, et le 

chemin piéton aménagé à destination du public. 

Un seul point d’accès à ce secteur depuis la voie publique sera 

autorisé, route de Vannes. Son emplacement est libre, mais il doit 

être aménagé de manière à permettre la meilleure visibilité et la 

plus grande sécurité possible. 

Les entrées et sorties directes sont interdites. Il n’est donc pas 

autorisé de créer un accès direct par logement. 

 

Débit de fuite total maximal des eaux pluviales en sortie d’opération : 

3l/s 

 

100 m 
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6. Zone 1AUa de Bel-Air 10 

 

 

 Tranche 1 Tranche 2 

Surface (en ha) 1,18 0,38 

Densité (en logements/ha) 20-25 20-25 

Nombre de logements à réaliser 24 minimum 8 minimum 

dont logements sociaux 10% 

L’accès des véhicules au secteur se fera par le Nord. La tranche 2 

peut bénéficier de son propre accès acquis sur fonds voisins, 

indépendant de celui de la tranche 1. La desserte interne et 

l’implantation des constructions devront favoriser une majorité de 

jardins ou d’orientations principales au Sud. 

Au Sud-Est de la zone, une connexion piétonne sera créée pour 

rejoindre l’espace vert du lotissement voisin, via l’emplacement 

réservé n°15. 

A l’Est du secteur, la connexion piétonne devra être assurée avec la 

voie du lotissement voisin. 

Le secteur est découpé en 2 tranches, l’aménagement du site 

pouvant porter simultanément sur les 2 tranches, ou prévoir la 

réalisation d’une tranche avant l’autre. 

 

Débit de fuite total maximal des eaux pluviales en sortie d’opération : 

5l/s 

Les haies présentes au Sud de la zone, et en limite entre les 2 tranches 

sont protégées au titre des éléments du paysage et devront être 

préservées. Néanmoins, pour celle située entre les 2 tranches, elle 

pourra être traversée par un accès véhicule. 
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100 m 
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7. Zone 1AUa de Ker Hélène 11 

 

 

 

Surface (en ha) 0,53 

Densité (en logements/ha) 20 à 30 

Nombre de logements à réaliser 10 minimum 

dont logements sociaux 10% 

 

 

 

Ce secteur borde le Nord de la zone d’expansion des crues du Meucon 

(lit majeur). C’est pourquoi un effort tout particulier devra être porté sur 

les clôtures implantées au Sud du secteur. Ainsi seront-elles 

obligatoirement végétales et composées d’essences arbustives ou 

bocagères locales. 

Une voie piétonne sera réalisée à l’Est afin de permettre de rejoindre le 

Meucon. 

La desserte interne et l’implantation des constructions devront favoriser 

une majorité de jardins ou d’orientations principales au Sud. 

La voirie interne de l’opération pourra être constituée d’une voie en 

impasse, ou réaliser un bouclage entre les accès Ouest et Est, dans le 

cadre d’un sens unique. 

L’accès véhicule sera assuré par l’entrée Nord-Ouest de la zone. 

L’emplacement réservé au Sud à pour objectif de permettre la 

prolongation du sentier piéton, créé dans l’opération, jusqu’au Meucon 

 

Débit de fuite total maximal des eaux pluviales en sortie d’opération : 3l/s 
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8 et 9. Zones 1AUb des Châtaigniers Ouest(8) et Est(9) 12 
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Espaces Boisés Classés 

 

 

 Zone 8 Zone 9 

Surface (en ha) 0,88 1,34 

Densité (en logements/ha) 9 5,2 

Nombre de logements à réaliser 8 7 

dont logements sociaux 10% 10% 

 

 

 

Les deux zones 1AUb seront desservies depuis des voies à créer 

qui apprendront appui sur la voie principale du lotissement des 

Châtaigniers. Ces voies pourront être réalisées en impasse, ou 

permettre un bouclage. 

Dans la zone 9, un cheminement piéton devra être créé afin de 

compléter le maillage des sentiers. Ce cheminement est grevé 

d’un emplacement réservé, afin de garantir son libre accès par 

tous. 

En raison de l’implantation en ligne de crête de ces deux zones, 

une attention toute particulière devra être apportée à l’insertion 

des habitations dans le site. C’est pour cette raison que la 

densité demandée ici ne saurait être dépassée. L’implantation 

des habitations en ligne de crête est strictement interdite. 

Le potager, situé au Sud-Ouest de la zone 9, devra être 

préservé par l’aménagement. 

Débit de fuite total maximal des eaux pluviales en sortie 

d’opération : 3l/s pour la zone Ouest, et 4l/s pour la zone Est. 
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